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DES DONATEURS
La lettre

ÉDITO

 MGR YVES LE SAUX 
Évêque d’Annecy

C hers amis,

Voilà plus d’un an à présent que 
je suis l’évêque d’Annecy. Durant cette 
année, j’ai multiplié les déplacements pour 
aller à la rencontre du plus grand nombre, 
visiter les paroisses, les prêtres et les 
laïcs qui les font vivre, les communautés 
religieuses, les mouvements, les lieux de 
vie des uns et des autres… J’ai célébré 
avec vous les sacrements et les grandes 
fêtes, j’ai échangé avec les hommes et les 
femmes engagés dans des équipes et des 
projets destinés à annoncer l’Évangile et à 
faire rayonner la charité sur notre territoire. 
Ensemble, nous avons vécu les grands 
et petits moments qui font la richesse de 
notre vie de foi et dont cette Lettre des 
donateurs vous donne un aperçu. 

Le soutien matériel est également 
indispensable, car l’Église du diocèse 
d’Annecy ne peut se déployer sans l’aide 
financière que chacun peut apporter, à 
sa mesure. Notre diocèse ne vit que des 
dons des fidèles et plus largement de ceux 
des personnes qui, d’une façon ou d’une 
autre, ont un attachement vis-à-vis de 
l’Église. Cette Lettre est l’occasion de vous 
remercier chaleureusement pour votre 
générosité, qui permet à notre Église de 
répondre à la soif de nos contemporains, 
de plus en plus nombreux, qui cherchent 
un sens à leur vie. 

L année 2022 se termine correctement 
avec un résultat financier à l’équilibre, 

les ressources couvrant les charges. 
Néanmoins, le Denier de l’Église constitue 
un point de vigilance : les salaires et les 
charges salariales ne sont pas intégralement 
couverts par la collecte du Denier comme 
cela pourrait l’être idéalement. De plus, le 
nombre de nos donateurs a diminué parmi 
les jeunes générations actives, ce qui influe 
sur le montant total collecté, en baisse.

Aussi, à l’avenir, l’équipe de l’Économat 
informera plus fréquemment sur les 
événements et les projets afin de 
sensibiliser aux besoins matériels du 

diocèse et donc à l’importance du Denier. 

La rentrée 2023 verra aussi la mise en 
place dans certaines paroisses de paniers 
de quête électronique et de bornes de 
dons électroniques afin de répondre à une 
demande de nombreux fidèles préférant 
les moyens de paiement digitaux.

Quant au budget 2023-2024, il sera 
davantage dédié à l’entretien et à la 
valorisation du patrimoine immobilier reçu 
lors de donations ou de legs ou acquis 
par le diocèse pour répondre à un besoin. 
Les revenus immobiliers seront utilisés 
pour le financement de projets pastoraux 
et également pour la rénovation de biens 

immobiliers utilisés par les paroisses et les 
services pastoraux, ou mis à disposition 
d’associations de solidarité, d’aide à 
l’hébergement ou d’autres mouvements 
ayant besoin de locaux (scouts, 
aumôneries, etc.) pour leurs activités.

En complément des informations sur le 
Denier de l’Église, dans le double souci 
de la transparence et de la pédagogie sur 
les ressources financières du diocèse, des 
réunions d’informations seront organisées 
à travers le diocèse.  

Raphaël Goullet de Rugy
Économe diocésain

  Cette vitalité 
est possible grâce à 
l’engagement de tous : 
le temps et les prières 
offerts, les compétences 
et les talents mis à 
disposition, conjugués 
à notre bienveillance et 
notre écoute mutuelle, 
portent de beaux 
fruits. 

JMJ 2023 : LES JEUNES DU DIOCÈSE 
ONT RÉPONDU PRÉSENT

17e Édition

178 participants  
de notre 
diocèse
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DU DIOCÈSE
Les finances

VOTRE DON AU DENIER 
EST DÉDUCTIBLE

Si vous êtes imposable, vous pouvez 
bénéficier d’une réduction fiscale de 
66 % du montant de votre don.

Un don de 100 € vous revient en 
réalité à 34 € après réduction fiscale !

Fiscalité

66 % de 
réduction  
fiscale

VOUS  
COÛTERA

34 €

UN DON DE 

100 €
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LE MOT DE L’ÉCONOME DIOCÉSAIN

Réserve pour projets  
à venir (0,2 M€)

Dotations aux 
amortissements

Charges pastorales 
et de fonctionnement 
(fonctionnement, 
subventions, administration, 
services extérieurs, 
entretien immobilier…)

Revenus financiers et 
produits exceptionnels  

(legs, cession  
de biens inadaptés)

Autres recettes 
(souscriptions,  

kermesses, loyers)

Recettes cultuelles  
(quêtes et offrandes pour  
les grandes cérémonies)

Collecte du Denier  
de l’Église

Frais de personnel 
(traitement des prêtres, 
salaires et charges des laïcs 
en mission ecclésiale et du 
personnel administratif)

CHARGES :   

13,6 M€ 
RESSOURCES :  

13,6 M€

3,2 M€ 3,8 M€

4,3 M€

8,3 M€

3,3 M€

2,8 M€

NOS CHIFFRES-CLÉS 2022

1,3 M€

À l’appel du pape François, 
1,5 million de jeunes du 

monde entier se sont réunis cet 
été à Lisbonne pour les Journées 
mondiales de la jeunesse, initiées par 
Jean-Paul II en 1985. Parmi eux,  
150 jeunes du diocèse d’Annecy, 
trois jeunes et un prêtre du Burkina-
Faso, invités par notre diocèse et 
une belle équipe pour  
les accompagner :  
Mgr Le Saux, six prêtres,  
cinq religieuses, un séminariste et  
12 laïcs ! Temps de prières, 
catéchèses, célébrations, immersion 
au sein des familles d’accueil, 
rencontres avec les jeunes venus 
d’ailleurs, veillée avec le pape et 

messe d’envoi, le programme de la 
quinzaine a été riche.

La diversité des nationalités présentes 
a favorisé un dialogue fraternel. Ces 
journées ont également renforcé 
l’engagement des participants envers 
des valeurs telles que la solidarité, 
la justice sociale et la protection de 
l’environnement, les encourageant 
ainsi à devenir des acteurs du 
changement dans le monde.  



Le père Vincent Rossat, Valérie Pugnet, laïque 
en mission ecclésiale et Raphaël Goullet de 
Rugy, économe diocésain, répondent à vos 
questions sur le don au Denier.

PÈRE VINCENT, À QUOI SERT  
MON DON AU DENIER ?

Très concrètement, les dons au Denier 
de l’Église servent à soutenir la vie 
matérielle de chacun des 111 prêtres 
du diocèse d’Annecy : grâce au Denier, 

chacun peut recevoir un traitement, d’environ 
802 € par mois. 

Et en tant que prêtre responsable du service 
des vocations, je suis également sensible au 
fait que le don au Denier prépare l’avenir, car 
il permet de financer la formation de ceux 
qui seront les prêtres de demain. Pour que 
les séminaristes soient formés, l’Église compte 
donc sur le don de ceux qu’ils accompagneront 
sur leur chemin de foi, tout au long de leur 
vie. Notre diocèse compte aujourd’hui un 
séminariste, qui poursuit sa formation au 
séminaire Saint-Irénée de Lyon.

VALÉRIE, POUR VOUS AUSSI  
LE DENIER EST IMPORTANT ?

Je fais partie des laïcs en mission 
ecclésiale qui travaillent en paroisse. 
Hommes et femmes, appelés par notre 
évêque, nous consacrons plusieurs 

années de notre vie professionnelle à la 
mission de l’Église. En collaboration avec les 
prêtres et diacres, nous œuvrons pour que 
tous les chrétiens déploient leur mission 
de baptisés, notamment en catéchèse et 
dans les aumôneries scolaires. Les dons au 
Denier permettent au diocèse de nous verser 
un salaire et de payer les charges sociales. Si 
des laïcs peuvent consacrer tout leur temps 
et leur énergie au service de l’Église, c’est 
grâce à vous !

JE DONNE DÉJÀ À LA QUÊTE, 
POURQUOI DEVRAIS-JE DONNER  
AU DENIER ? 
LA RÉPONSE DE L’ÉCONOME DIOCÉSAIN

Par vos dons à la quête, vous contribuez 
à faire vivre votre paroisse et nous vous 

en remercions infiniment. En effet, les quêtes 
servent essentiellement à couvrir les frais de 
fonctionnement des paroisses (électricité, 
chauffage…). Le Denier, quant à lui, permet de 
faire face aux dépenses liées à la rémunération 
des prêtres et des laïcs salariés.

C omment donner un souffle nouveau à l’annonce de la Parole de Dieu ? 
Comment (re)penser la manière de proposer la foi à tous les âges de la 

vie, dans un contexte où notre société et notre Église connaissent des mutations 
rapides et où on assiste également à l’émergence d’une quête spirituelle 
forte ? C’est pour apporter des éléments de réponse à ces questions et ajuster 
nos pratiques que près de 150 personnes du diocèse participent au grand 
rassemblement Kerygma qui a lieu à Lourdes fin octobre. Engagés dans les 
aumôneries, dans les équipes funérailles, baptêmes, mariages, laïcs en mission 
ecclésiale, accompagnateurs de catéchumènes, à partir de cette rencontre de 
Lourdes, nous travaillerons ensemble pour que la joie de l’Annonce du Salut 
vienne irriguer tout notre diocèse. Le diocèse d’Annecy prend en charge une 
partie des frais liés à ce rassemblement. 

D ans le cadre de la formation des 
acteurs pastoraux, le Service 

diocésain de formation propose 
depuis trois ans les « Mardis du 
Sedifor », quatre journées destinées 
à actualiser ses connaissances et sa 
vision pastorale, ainsi qu’à prendre 
du recul et partager ses convictions. 
En 2022-2023, ces journées avaient 
pour thème le baptême. « Nous étions 
environ 60, venus des paroisses et 
des services du diocèse », témoigne 
une participante, « les différents 
enseignements, les cas pratiques, 
les échanges entre nous et avec 
les formateurs ont contribué à 
dépoussiérer certains aspects de mes 
convictions, c’était très positif ! ». Les 
mardis 2023-2024 seront consacrés 
aux « gros mots » de la foi chrétienne.  

LES MARDIS DE LA FOIDE VOTRE DIOCÈSE 
La vie 

Agenda
  23-27 OCTOBRE

80 personnes en situation de 
fragilité et leurs accompagnateurs 
partent en pèlerinage à Paray-le-Monial 
pour un voyage fraternel.

  2 DÉCEMBRE
Journée de fête pour les personnes  
en situation de handicap, à Annecy.

   20 JANVIER 2024
Journée des futurs mariés,  
à La Roche-sur-Foron.

  15 AU 20 AVRIL 2024
Pèlerinage diocésain à Lourdes,  
avec Mgr Yves Le Saux.

RASSEMBLEMENT KERYGMA

F in 2022, un groupe appelé 
« Place et Parole des Pauvres » a 

été mis en place dans notre diocèse, 
afin de donner un cadre plus 
formel à l’écoute, dans l’Église, de 
personnes en situation de fragilité 
ou de précarité et qui ont rarement 
la parole. Ce groupe s’est réuni à 

plusieurs reprises sur le thème « la 
place de chacun et chacune en Église, 
celle qu’on nous donne et celle qu’on 
prend ». L’objectif est de permettre à 
notre Église diocésaine d’entendre 
la voix des personnes fragiles. Le 
groupe fera part de ses discussions 
au Conseil épiscopal à l’automne.  

SERVIR LE FRÈRE

ET VOUS
Le Denier

TROIS IDÉES D’ACTIONS 
POUR LE DENIER :

  Mettre en place un prélèvement bancaire mensuel 
ou un prélèvement SEPA : ainsi vous échelonnez 
votre soutien au diocèse sur l’année, en choisissant 
le montant et la périodicité de vos prélèvements. Le 
diocèse peut mieux prévoir ses ressources et mieux 
planifier ses actions. C’est facile à mettre en place, 
depuis le site :
DON.DIOCESE-ANNECY.FR

  Demander à recevoir votre reçu fiscal par e-mail et 
non par La Poste : les coûts de gestion diminuent et 
c’est un peu meilleur pour l’environnement !

  Être ambassadeur du Denier autour de 
vous ! Surtout auprès des plus jeunes 
générations !

ANNONCER LA PAROLE

FORMATION

DIACONIE

En 2022, dans le diocèse d’Annecy  
ont été célébrés :

Si l’Église peut tant vous donner,  
c’est aussi grâce à vous !

242
CONFIRMATIONS

2 927
FUNÉRAILLES

2 467
BAPTÊMES

549
MARIAGES


